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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

journalistes
Question écrite n° 92019

Texte de la question

La commission des affaires étrangères vient de rendre public un rapport sur le statut des journalistes et
correspondants de guerre en cas de conflit. Elle propose notamment l'adoption d'une résolution par le Conseil
de sécurité afin de rappeler les droits des journalistes en période de conflit tels qu'ils sont définis par les
conventions de Genève et leurs protocoles additionnels (notamment droit à la protection des biens et de la
personne des journalistes, interdiction des détentions arbitraires) ainsi que le fait qu'ils doivent bénéficier à
toutes les personnes qui contribuent à un reportage (rédacteur, photographe, caméraman, technicien, interprète,
chauffeur...). M. François Grosdidier demande à M. le ministre des affaires étrangères de lui indiquer les
perspectives de son action ministérielle s'inspirant de cette proposition parlementaire.
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